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Vignes et belles futaies de pins d‘Alep se
succèdent tout au long de cette longue
ballade qui emprunte dans sa première
partie un sentier botanique qui serpente
dans des marnes dénudées. 
Vignes et belles futaies de pins d’Alep se succèdent
tout au long de cette longue balade qui emprunte
dans sa première partie un sentier botanique qui
serpente dans des marnes dénudées.

Audioguidage du parcours disponible via l'appli
smartphone Rando Gard téléchargeable sur App
Store et Google Play 

Infos pratiques

Pratique : Pédestre 

Durée : 5 h 30 

Longueur : 17.7 km 

Dénivelé positif : 441 m 

Difficulté : Difficile 

Type : Boucle 

Thèmes : Archéologie et
histoire, Architecture et
patrimoine, Faune et Flore 
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Itinéraire

Départ : Cannes-et-Clairan
Arrivée : Cannes-et-Clairan
Balisage :  PR 
Communes : 1. Cannes-et-Clairan
2. Montmirat
3. Bragassargues

Profil altimétrique

 

Altitude min 52 m
Altitude max 206 m

 

Le long de l'itinéraire, des poteaux directionnels vous guident. Le nom de lieu-dits et/
ou de direction à suivre est indiqué en italique gras et entre guillemets. Suivez le
descriptif ci-dessous:

D - Parking du départ : au poteau « Foyer » au centre du village de Cannes- et-
Clairan. Marcher vers le monument aux morts, longer le temple.

À « Courme », aller à droite, franchir un pont, s’engager à droite sur le sentier
entre les vignes. Passer devant un ancien moulin, franchir le gué, monter en
bordure de vigne. À la D 6110 ( > prudence !), poursuivre tout droit par une
petite route, contourner une vigne par la gauche et monter à droite pour
atteindre « Bertagnac », avant de rejoindre « Pont des Prades » plus loin.
À «  Pont des Prades  », aller à gauche direction «  Le Castellas  ». Passer le
gué, monter le chemin raviné. Au poteau «  Le Castellas  », partir à gauche en
suivant l’indication « Puech de l’Oule ».                    À la D 6110  (  prudence
!), aller en face. Franchir le gué sur la Courme, poursuivre, puis monter à
gauche. À l’intersection suivante, aller à gauche dans le bois. Face à une vigne,
monter à gauche une sente escarpée, contourner des marnes noires (
prudence !). Couper une piste. Contourner un gué, prendre à droite sur la piste,
et à gauche sous la futaie de pins noirs avec sentier botanique ; franchir la
passerelle.
À « Puech de l’Oule », (jonction avec le GR® 63) aller à gauche direction « 
Castignargues ». 10 m avant la route, aller à droite ; à la patte d’oie, partir à
gauche. Couper la D 194 (  prudence !), continuer tout droit pour atteindre « 
Castignargues ». Variante possible vers « Col de Lancyre ».

1. 

2. 

3. 
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Passer au nord du mas et monter au poteau « Col de Castignargues ». De là,
prendre la direction « Combe de Loubière ». Le chemin goudronné serpente
en fond de vallée (séparation du GR®  63). Suivre la direction « Bragassargues
».
Au poteau « Mairie de Bragassargues », suivre « Col de Lancyre ». Monter
à gauche ; au sommet, continuer tout droit.
À « Col de Lancyre 1 » prendre la direction « Col de Lancyre 2 ». Suivre « 
Mas de Coutelle », montez à droite puis à gauche vers le Valamade. Le trajet
en crête se poursuit par une descente.
À « Mas de Coutelle », suivre la direction « Courme ». Contourner le village de
Cannes- et- Clairan par le nord.

Au poteau « Courme », retourner au parking du « Foyer ».

Parcours issu du topoguide départemental Le Gard à Pied (édition FFRandonnée -
2024)

4. 

5. 

6. 

7. 

1. 
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Sur votre chemin...
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Source

Ce site est géré par le
Département du Gard 
https://www.gard.fr/
accueil.html 

En

collaboration avec la FFRandonnée du
Gard 
https://gard.ffrandonnee.fr/ 

Toutes les infos pratiques

 Recommandations 

Avant de vous engager sur le circuit, vérifiez s’il est adapté à votre niveau et
vérifiez la météo.
 Restez sur les chemins balisés, respectez la nature, les aménagements et les
parcelles cultivées, ne transportez pas et n’allumez pas de feu.
En été pensez à vous hydrater.
Eviter les périodes de forte chaleur.
Bonne balade.

•     Gués entre 1 et 3.

Comment venir ? 

Transports

Retrouvez tous les transports en commun liO sur www.lio-occitanie.fr/

Sinon, pensez au covoiturage !

Accès routier

Cannes- et- Clairan, à 28 km à l’ouest de Nîmes par les D 999 et      D 6110

Parking conseillé

foyer rural de Cannes
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